
imiBieM proeufer d66 honmiM èés ^Ftiioiis.

Sect. S.-^GhJaquè Union subordoïiïriS© iiiMi

]« pouvoir de régtor ses lois locales Bt ses

affûii^s locales ^^^aiîoe <eUe I^Bteiidra^ >mftië

)9tijéttes aux loie et ml prmoipm génémxkt tels

iq^e jKsisés dàtis cette constittttion ; et toute

Èûicm ^Àtét^tA on wùmaèMit ses réglemebts

^ m qn'îk étaient IiorsqiiHls otit été aâ!ifiis<oii

Approuvés pat cette lUnio», devra les mn^
mettre lui président ûe icette Union lamnt keur

impresâion.

Sect. 6.—Afin de miètiîs: protéger et atiàti-

céT les intérêts des diverses branches de cette

Utttenj i^ur les rivières OMo^ Misstssipi et

leni% iti3>tiMtei3, il est laissé entièrêmèilt à
ces branches de faire telles lois qù'elltes jnjge-

rimt à îpfopos de &ire pour leur àvioitàge

motuel^ pourvu qu)e le toiut soit en «U^i^tè

conformité avec les iois de cette Union, et que
les officiers soient obligés de inettre en force

les lois de cette <>OBstitution.

ARTICLE XII.

Sect. 1.—Les maîtres de chiantièrs de con-

struction n^âuront pas le droit d*avoir plus dfe

qii3itre apprétitis à la fois, lesquels dettônt

ëètvir ^ïir un terme de quatre années iché^n

|MKrr )i/^prefidre Vàtt de war^en^lâéir dis nftVïi%^


